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Monsieur Bruno RIVIERES








Subdivisionnaire DDE








12, Rue de la Servanterie








16140 AIGRE
Objet : 

Inondation en contrebas de la RD 40 dans 

le bourg de Ravaud

Monsieur le Subdivisionnaire,

Comme suite à votre courrier du 23 mai dernier, je vous informe que si vos agents ont trouvé un fossé parfaitement entretenu c’est grâce au travail de Melle TURCOT qui a nettoyé le fossé. En effet, plusieurs semaines se sont écoulées avant l’intervention de vos services. 

Concernant l’entretien des fossés, il est de votre entière responsabilité puisque la traversée de Ravaud n’a fait l’objet d’aménagement communal et qu’aucune convention n’a été signée.

Vous rappelez que les terrains situés en contrebas sont tenus de recevoir les eaux pluviales. En l’espèce ici, comme vous l’indiquez, il s’agit de recevoir le rejet des eaux de surfaces de la carrière de Ravaud autorisées par le Conseil Général de la Charente et non les eaux de pluie. Vous avez à cet effet construit des passages de routes et busé des entrées de champs.

Je vous remercie de prendre les dispositions nécessaires pour que le fossé et les ouvrages bâtis cités précédemment soient parfaitement entretenus.

Veuillez agréer, Monsieur  le Subdivisionnaire, l'expression de mes sincères salutations.




Le Maire




Gérard LIOT

   Aussac-Vadalle le 	29 mai 2006	
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